
Peintures, vernis, engrais,  

herbicides, insecticides,  

détartrants, eau de javel,  

cirages, dissolvants,  

cartouches d’encre, etc. etc. 
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Br-le-Château
Rue Cour au Bois  
0800/49.057

Ittre
Rue de Tubize 
067/64.90.61

Br-le-Comte
rue des Frères Dulait
067/56.16.37 Nivelles

Rue de l’Artisanat 
067/84.30.53

Genappe
Rue N. Lebrun 
067/79.10.33

Crt-st-Et.
Rue du Werchais 
010/61.83.43

Villers-la-Ville
Gare de Tilly
071/81.71.45

Walhain
Ancien chemin de Namur 
010/65.54.94

Perwez
Parc Industriel 
081/65.85.38

Orp-Jauche
Chemin de Jandrain 
019/63.65.15

Jodoigne
Rue de l’Avenir
010/81.58.35

Incourt
Carrefour de la Chise 
010/84.34.52

Wavre
Chée de Longchamps 
010/84.16.03

Rebecq 
Route de Quenast  
067/21.49.03

Tubize 
Chemin Massart  
02/390.06.92

Rixensart 
Colline du Glain 
02/654.12.26

Ottignies-L.L.N. 
Av.G. Lemaître 
010/45.34.38

Heures d’ouverture 

	 Hiver
	 Du 1er novembre au 31 mars
	 LundièSamedi: 10h – 17h15’

	 Été	
	 Du 1er avril au 31 octobre	
	 LundièVendredi : 11h-18h15’	
	 Samedi: 10h-17h15’
 

	 IBW (Intercommunale du Brabant Wallon)
	 Tél.: 0800/49 057
	 valmat@ibw.be
	 www.ibw.be

Aujourd’hui, nos habitations regorgent 
de produits chimiques divers! Après 
usage, tous ces produits doivent faire 
l’objet d’un traitement approprié pour 
pour ne pas nuire à notre environne-
ment et porter atteinte à notre santé.

INTERCOMMUNALE 
DU BRABANT WALLON 

L’IBW met son savoir-faire au service de la population du 
Brabant wallon et de son environnement depuis 1966. 
L’Intercommunale est certifiée selon les normes environ-
nementales ISO 14.001 et EMAS depuis 2002.

Avec le soutien du Ministre de l’Environnement de la Région Wallonne
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Attention danger!!!

Si les produits «chimiques» sont d’usage courant  
dans nos foyers, leur utilisation ne peut en aucun cas  
être banalisée!	

•	 Ils sont triés en 27 catégories au  
	 parc à conteneurs.
•	 Ils sont confiés à plusieurs sociétés  
	 agréées qui s’occupent de leur  
	 transport et de leur traitement.  
• 	Différents types de traitement sont  
	 possibles: recyclage, valorisation éner- 
	 gétique (utilisation comme combustible  

	 de substitution), neutralisation,  
	 « inertage» avant mise en centre  
	 d’enfouissement technique.
• 	Les produits qui ne sont pas  
	 clairement identifiés, sont analysés  
	 afin d’en déterminer la composition  
	 chimique et d’être dirigés vers la  
	 filière de traitement appropriée.

3 raisons:
•	Ils peuvent être dangereux pour notre santé. 
•	Ils sont généralement toxiques pour l’environnement.
•	Ils sont coûteux à l’achat et leur traitement, lorsqu’ils sont devenus déchets,  
	 représente un budget considérable à supporter par la collectivité.

Quelques conseils…
N’achetez que le strict nécessaire: 
le plus souvent, vous pouvez les remplacer avantageusement par les «bons vieux  
remèdes de nos grands-mères» (voir ci-contre)!
Si vous ne pouvez les éviter, lisez attentivement les consignes, ne sur-dosez,  
ne mélangez et ne transvasez jamais ces produits!
Enfin, ne les jetez jamais à la poubelle. S’ils sont périmés, si vous avez des restes, même vides,  
dans leurs emballages d’origine, rendez-vous au parc à conteneurs.

Une seule adresse: le parc à conteneurs!
S’ils ne sont pas traités avec le plus grand soin, les déchets «chimiques»  
peuvent intoxiquer la faune et la flore, polluer les sols, les nappes phréatiques et les 
rivières, dégager des vapeurs toxiques pour l’environnement ou perturber grave-
ment le bon fonctionnement des stations d’épuration.

C’est pourquoi il faut absolument éviter de les jeter (même lorsqu’il s’agit  
de flacons vides) dans les sacs poubelles ou dans les égouts. Pour qu’ils puissent 
être gérés dans un total respect de l’environnement, une seule adresse: le parc à 
conteneurs.

Quel traitement?

Le meilleur déchet est celui qui n’est pas produit!
De janvier à octobre 2009, pas moins de 632.627 kilos  
de déchets «chimiques» ont été récoltés dans les parcs à  
conteneurs de l’IBW. Ceci représente un coût de collecte  
et de traitement d’environ 300.000 euros pour la collectivité!

Pour réduire cette facture, l’idéal est bien entendu d’éviter de consommer  
ces produits. Une multitude de conseils sont repris dans diverses brochures.  
En voici un résumé non exhaustif :

En suivant ces recommandations, vous limiterez considérablement votre  
consommation de produits chimiques, réduirez votre facture de frais d’entretien  
et éviterez d’aller trop souvent au parc à conteneurs. C’est tout bénéfice pour 
votre portefeuille et pour l’environnement!

•	 aérez votre maison plutôt que  
	 d’utiliser des désodorisants;
•	 nettoyez régulièrement vos surfaces  
	 en douceur sans utiliser des produits  
	 agressifs qui coûtent généralement  
	 cher;
•	 choisissez un produit nettoyant  
	 universel, multi-usages et, de pré- 
	 férence, biodégradable;
•	 évitez l’eau de javel ;
•	 l’usage du vinaigre (dégraissant)  
	 et du savon de Marseille (détachant)  

	 donne les mêmes résultats que les  
	 détergents chimiques;
•	 utilisez des produits naturels qui  
	 éloignent les petites bêtes indési- 
	 rables plutôt que des insecticides;
•	 optez pour une lavette microfibre  
	 efficace même sans détergent;
•	 la bonne ventouse vaut tous les  
	 déboucheurs;
•	 …


